
 
 

 

 
 

DÉLIBÉRATION VM 2021 08 
 

Approbation de prix supplémentaires au bordereau des prix des prestations 
complémentaires du service public Velib’  

 
Comité syndical intervenant en substitution du Comité d’exploitation 

Séance du 13 décembre 2021, à distance 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Dans le cadre du marché public notifié le 9 mai 2017 à la société Smovengo pour une durée 
de 15 ans, le service public Velib’ de location de vélos en libre-service est déployé sur le 
territoire des collectivités territoriales adhérentes à la compétence optionnelle Velib’ du 
Syndicat.  

Une convention de superposition d’affectation de gestion du domaine public, de financement 
et de gestion a été conclue entre les collectivités adhérentes à l’option Velib’ et le Syndicat, 
afin de donner un cadre juridique et financier à la mise en œuvre pratique du service public 
Velib’ et définir les conditions de financement et de gestion pour les stations implantées sur le 
territoire de ces collectivités.  

Des prestations complémentaires peuvent être demandées par la Collectivité, comme la 
dépose, le déplacement, la neutralisation, la modification de la taille d’une station, ou 
l’implantation de vélo-station autonome en énergie, le désamiantage, l’exploitation de vélo-
station humanisée. Conformément à l’article 9.2 de cette convention, la Collectivité prend 
intégralement en charge le coût de ces prestations complémentaires que le titulaire du marché 
facture au Syndicat sur la base des prix unitaires prévus par le marché Velib’ et assortis de 
frais de gestion du Syndicat. Le bordereau des prix des prestations complémentaires du service 
Velib’ est en annexe de la convention signée entre la collectivité et le Syndicat.  

Après réalisation desdites prestations et après validation du service fait, le Syndicat appelle les 
fonds, Tva incluse, auprès de la Collectivité sur la base du bordereau des prix des prestations 
complémentaires et assortis des frais de gestion du Syndicat fixés à 5% du total de la 
prestation facturée TTC, à l’exception des prestations d’exploitation (prix 1C, 1D, 6A, 6B et 6C 
du bordereau) et de désamiantage (5A, 5A2, 5B, 5C, 5D), 

Au vu de l’expérience du service et des demandes des Collectivités, il est proposé de compléter 
ce bordereau des prix unitaires afin d’y intégrer des nouvelles prestations avec les prix 
correspondants en cohérence avec les compléments opérés au bordereau des prix unitaires 
du marché Velib’ par les avenants 7 de janvier 2020 et avenant 8 de mars 2021.  

  

  

Pierre Rapeau
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Ces prix sont relatifs :  

- à la neutralisation d’une vélo-station (N3, N4),  
- au barrièrage d’une station humanisée (EX11, EX12), 
- ainsi qu’à des travaux complémentaires et des incidences de la particularité de 

l’environnement des stations :  
o (IP1, IP2, IP3, IP4, IP5, IP6, IP7, IP8, IP9, IP10, IP11, IP12, 
o IP31, IP32, IP33, IP34, IP35, IP36, 
o IP41, IP42, IP43, IP44, IP45, 
o IP51, IP52, IP53,  
o IP61, IP62, IP63, IP64, 
o IP71, IP72, 
o IP81, IP81 bis, IP83, IP84 

Le taux de 5% au titre des frais de gestion du Syndicat est applicable sur ces prix hors taxe 
de prestations complémentaires.  

Ces nouveaux prix sont décrits dans l’annexe 1. L’annexe 2 reprend l’ensemble des prix des 
prestations complémentaires du service Velib’.   

Ces prix font l’objet d’une révision annuelle des prix comme prévu au marché Velib’ (article 
6.1.2 du programme fonctionnel définitif valant clauses administratives). 

 
Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer. 

 
 
   Le Président  
 
 
 
 
 

 
 
 
  

Pierre Rapeau
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et ses articles 8-3 et 8-4 ; 
Vu les statuts de la régie Velib’ et ses articles 3, 7 et 9 ;  
Vu le marché n°201701-1 relatif au marché de vélos en libre-service- Velib’ et ses avenants 7 et 
8; 
Vu la délibération VM 2017 03 et son annexe relative aux prix des prestations complémentaires 
du service public Velib',  
Vu les conventions de superposition d’affectation de gestion du domaine public, de financement 
et de gestion conclues entre les collectivités adhérentes à l’option Velib’ et le Syndicat et son 
article 9,2,  
 

Considérant qu’il appartient au Comité syndical intervenant en substitution du Conseil 
d’exploitation d’approuver le bordereau des prix des prestations complémentaires pouvant être 
commandées par les collectivités adhérentes à l’option Velib’ ; 
Considérant que sera appliqué un taux de 5% sur le total de la prestation facturée à l’exception 
des prestations d’exploitation (prix 1C, 1D, 6A, 6B et 6C du bordereau) et de désamiantage (5A, 
5A2, 5B, 5C, 5D), au titre des frais de gestion du Syndicat ; 
Considérant que ces prix feront l’objet d’une révision annuelle comme prévu au marché de vélos 
en libre-service- Velib’ à l’article 6.1.2 du programme fonctionnel définitif valant clauses 
administratives ;  
Considérant la nécessité d’ajouter des prix supplémentaires décrits dans l’annexe 1 du fait de 
besoins nouveaux, une annexe 2 récapitulant l’ensemble des tarifs des prestations 
complémentaires du service public Velib’ applicables aux collectivités adhérentes à l’option Velib’ 
;  
 
Le Comité Syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation, après en avoir 
délibéré, 
 
APPROUVE, les prix supplémentaires détaillés au bordereau des prix des prestations 
complémentaires du service public Velib’ joint en annexe 1, ainsi que les modalités de 
détermination de ces tarifs avec les frais de gestion applicables ainsi que de révision annuelle.   
 

Le Président, 
 
 
 
Sylvain Raifaud   
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